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Pour rappel, la gazette juridique a pour but de vous informer de manière simplifiée de l’actualité 

juridique relative au droit de la santé au travail. Elle vous est envoyée en tant qu’adhérent de 

l’un des SPSTi partenaires (AST08, PROVAE, PST51, RST) environ tous les deux mois. Si toutefois, vous 

ne souhaitez plus en être destinataire, vous pouvez à tout moment cliquer sur l’onglet « se 

désabonner ».  Cette newsletter répond à notre devoir d’information et de communication envers 

nos adhérents.  

La présente gazette a été réalisée à la date du 4 MAI 2026, les données sont susceptibles d’évoluer 

rapidement. N’hésitez pas à solliciter votre SPSTi pour toute précision.  
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A qui appartient-il de prendre les rendez-vous pour le suivi de santé au 

travail des salariés ? c’est à l’entreprise ou au SPSTi ?  

L’organisation du suivi de santé relève de l’obligation de sécurité de l’employeur en vertu de l’article L. 4121-1 

du code du travail. Si le SPSTI peut vous conseiller dans l’organisation du suivi de santé au travail, c’est à 

l’employeur d’organiser les visites.  

Ce tableau retrace les visites médicales qu’il vous convient d’organiser.   
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En cas de signalement d'un harcèlement moral, le fait de diligenter une enquête interne 
participe au respect par l'employeur de son obligation de sécurité 
 

Telle est la solution retenue par la Cour de cassation dans cet arrêt du 1er avril 2026. La 

Haute Cour rappelle que si l’employeur n’a pas l’obligation de diligenter une enquête 

interne lorsqu’un salarié signale un harcèlement moral, pour autant, le faire participe au 

respect de son obligation de sécurité. 

En l’espèce la Cour de cassation a rejeté la demande du salarié s’estimant victime d’une 

situation de harcèlement moral du fait de la réduction de son périmètre d’intervention et 

demandant la reconnaissance d’un manquement de l’employeur à son obligation de 

sécurité au motif de l’insuffisance de l’enquête interne suite à la dénonciation de son 

harcèlement. 

En effet s’agissement du manquement à l’obligation de sécurité, les juges ont constaté que 

la société avait réagi à la suite de l’alerte donnée par le salarié en diligentant une enquête 

interne avec des entretiens menés par la directrice juridique du groupe avec les salariés 

concernés de sorte que l’employeur n’avait pas manqué à son obligation de sécurité. 

 

Que faire lorsqu’un salarié signale une situation de harcèlement 

moral ? 

Cass. Soc., 

24-19.994, 

1er avril 

2026 

Prendre contact avec son 

médecin du travail pour 

expliquer la situation par 

écrit et éventuellement 

organiser une visite à la 

demande 

Solliciter 

l’intervention du 

psychologue du 

travail du SPSTi 

Proposer un 

rendez-vous de 

liaison aux 

salariés en arrêt 

de plus d’un 

moins 

En plus de diligenter une enquête interne, voici d’autres moyens d’action (non exhaustifs) :  

Demander l’avis 

au CSE ou aux 

représentants du 

personnel 
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Journée mondiale de la santé au travail du 28 avril 2026 

« Célébrée le 28 avril, la Journée mondiale de la sécurité et de la santé au travail 

promeut la prévention des accidents et maladies professionnels dans le monde 

entier.  

Le 28 avril marque également la Journée internationale de commémoration des 

travailleuses et des travailleurs morts ou blessés au travail, célébrée à l’échelle 

mondiale depuis 1996 à l’initiative du mouvement syndical.  

En 2003, le mouvement syndical a invité l’Organisation internationale du Travail 

(OIT) à prendre part à la campagne du 28 avril. En reconnaissant le 28 avril comme 

une journée de commémoration et de célébration, nous honorons les travailleurs 

blessés et décédés tout en célébrant les possibilités de prévention et de réduction 

de ces cas de blessures et de décès. Depuis 2003, l’OIT commémore la Journée 

mondiale de la sécurité et de la santé au travail le 28 avril en s’appuyant sur ses 

atouts traditionnels, à savoir le tripartisme (gouvernements, employeurs, 

travailleurs/travailleuses) et le dialogue social. » 

https://www.un.org/fr/observances/work-safety-day 

 

 

« En 2024, on a dénombré 764 accidents du travail mortels au sein du régime général et 

du régime agricole. Dans le régime général, ces accidents mortels sont principalement 

liés à des malaises, des accidents de la route, l’utilisation d’équipements de travail ou 

engins dangereux ou encore à des chutes de hauteur. Parmi ces décès, 22 jeunes de 

moins de 25 ans sont morts suite à un accident du travail en 2024. 

Le plan national d’action (PNA) 2026-2029 de l'inspection du travail fait de la santé et de 

la sécurité au travail un sujet prioritaire d’intervention. Les enjeux de santé et de sécurité 

au travail constituent ainsi un axe majeur dans la protection des salariés et la 

sensibilisation des employeurs. Les inspecteurs du travail interviennent donc dans les 

entreprises ou sur les chantiers pour garantir la santé et la sécurité des salariés pour : 

• Contrôler le respect de la réglementation ; 

• Conseiller employeurs et travailleurs ; 

• Enquêter sur les accidents du travail ; 

• S’assurer de la mise en œuvre par l’entreprise de mesures correctives lorsque 

cela s’avère nécessaire, y compris par l’utilisation d’outils juridiques coercitifs ». 

https://travail-emploi.gouv.fr/journee-mondiale-du-28-avril-2026-promouvoir-la-sante-

et-la-securite-au-travail 
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